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PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL

INFORMATIONS MAIRIE

La prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu le mardi 

15 mars à 19h00, salle du Conseil, à la Mairie. 
Le Conseil Municipal est ouvert à tous.

GRAND LAC - BROYEUR DE VÉGÉTAUX

Du 11 au 23 mars, un broyeur sera mis à 
votre disposition sur la commune par GRAND 
LAC. Si vous souhaitez le réserver, merci de 
vous inscrire au préalable à la Mairie. 
Documents nécessaires à produire : une pièce d’identité, 
un justificatif de domicile, une attestation de responsabilité 
civile, votre carte grise et la carte verte (véhicule + remorque 
de 750 kg).

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Réduire ses déchets, c’est avant tout ne pas en 
produire ! Évitez d’acheter des produits sur-
emballés, faire réparer, donner… les astuces 
sont nombreuses et faciles à mettre en place. 
Tout en faisant des économies, vous ferez une bonne action 
pour l’environnement. Et dans ce domaine, chaque geste 
compte ! Plus d’informations sur le site de Grand Lac.

ARCHITECTE CONSEIL, PERMANENCE

M. PERRON, architecte conseil, sera présent le 
mardi 8 mars à la Mairie. Pour le rencontrer, 
merci de prendre rendez-vous au préalable au 
04.79.63.64.00

RENTRÉE SCOLAIRE 2022/2023

Votre enfant entre à l’école élémentaire ou à l’école 
maternelle à la rentrée 2022 ? 
Pour l’inscrire, vous devez transmettre par mail 
à l’adresse mdrumettaz.compta@orange.fr ou 
déposer sous enveloppe à l’accueil de la Mairie un 
dossier comprenant :

1. la fiche d’inscription à télécharger sur le site internet de la 
commune ou à retirer directement à la Mairie,
2. la copie du livret de famille,
3. la copie de la dernière taxe d’habitation,
4. si vous êtes nouveaux arrivants sur la commune, fournir 
la copie soit de l’acte de propriété soit le bail de location en 
cours.
Les dates d’inscriptions définitives, sous réserve des 
justificatifs, vous seront communiquées ultérieurement.

RESPECTONS NOTRE COMMUNE 

La propreté de la commune dépend de chacun, 
chaque geste compte ! Les containers sont là 
pour recevoir les déchets. Tous les encombrants 
doivent être portés à la déchetterie et non pas 
déposés dans les espaces publiques de la commune.

JURY EMBELLISSEMENT FLEURISSEMENT

Un jury récompensait des habitants de la 
commune, lauréats pour leurs décorations 
extérieures et aménagements paysagers. Suite 
au contexte sanitaire, l’opération avait été 

suspendue mais est relancée cette année. Vous souhaitez 
devenir ou redevenir membre du jury de la commission 
embellissement fleurissement au titre de l’année 2022 ? 
Pour cela, merci de vous faire connaitre auprès de la Mairie 
avant le 21 mars aux heures d’ouverture et par téléphone au 
04.79.63.64.00

CLASSEMENT VILLES ET VILLAGES

Au titre de l’année 2022, l’association « Villes 
et villages où il fait bon vivre » vient de publier 
son palmarès. Sur les 34 837 communes de 
métrople, notre commune apparaît 836ème 
dans le classement général national, soit 12ème dans la 

catégorie des communes  de 2000 à 3500 habitants et 

1ère au niveau départemental.
Qualité de vie, sécurité, santé, commerces et services, 
transports, éducation, sports et loisirs, solidarité ou encore 
attractivité immobilière, autant de critères établis pour 
réaliser ce classement. Pour accéder aux résultats complets, 
rdv sur le site www.villesetvillagesouilfaitbonvivre.com
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Dans le cadre de l’opération Bib’ 
en scènes 2022, la compagnie 
« Comme une étincelle » 
vous donne rendez-vous à la 
bibliothèque le vendredi 4 

mars à 18h45 pour « Le Cirque 
des étoiles ».

« Un spectacle à la croisée du 

cinéma d’animation, du théâtre 

d’objet et du théâtre d’ombres. 

Ici le cirque est au cœur d’une 

histoire où le spectacle vivant 

rencontre le cinéma d’animation avec humour, tendresse, et 

férocité !  Magicien,  fil de fériste, acrobates ou homme canon… 
les personnages prennent vie en ombre et en lumière, sous le 

chapiteau du cirque des étoiles. » Sur inscription.

ANIMATIONS

Pass sanitaire obligatoire pour chaque évènement. 

La bibliothèque est située 100, chemin du Fiolage, est ouverte 

au public les lundis de 14h00 à 19h00, les mercredis de 9h00 

à 12h00 et de 14h00 à 19h00, les samedis de 9h00 à 12h00. 

Tel : 04.79.63.69.04

LE CIRQUE DES ÉTOILES

A vos agendas ! 
La bibliothèque vous donne 
rendez-vous le mercredi 16 

mars pour plusieurs ateliers 
à l’occasion de « Crée ta 
réalité ! » Découverte de la 
réalité augmentée sur tablette.

• Crée ton histoire animée

- De 10h00 à 11h30
- Pour les 6-8 ans, 
- Sur inscription

• Explore la réalité augmentée avec Merge Cube

- Pour les 8-12 ans
- De 17h00 à 19h00 
- Sur inscription

Le « Merge Cube » est un cube présentant un motif différent 
sur ses 6 faces sur lequel des applications dédiées peuvent 
superposer un modèle numérique 3D, en réalité augmentée.

« CRÉE TA RÉALITÉ AUGMENTÉE »

L’association « La Foulée de Drumettaz » tiendra son 
Assemblée Générale le vendredi 4 mars 2022 à 20h30 à 

la salle Didelle.

ASSOCIATION « LA FOULÉE DE DRUMETTAZ »

CENTRE ÉQUESTRE « L’ÉTALON »

Le centre équestre propose des cours toute l’année 
et des stages durant les vacances scolaires, du 
débutant au cavalier confirmé. Pour avoir plus d’informations, 
contactez-les par mail à letalon@orange.fr ou par téléphone 
au 06.49.78.33.02. Retrouvez-les sur leur site internet www.

letalon.ffe.com ou sur Facebook : #centre équestre l’étalon.

Le championnat interdépartemental de combat 
(pour les plus jeunes) a eu lieu le dimanche 

9 janvier. Un jeune compétiteur, Sacha, est 
qualifié pour la coupe de France. Il reste deux 
chances à Ilian, second compétiteur, pour se qualifier au 
championnat de France : la coupe honneur et la coupe de 
ligue. Ils sont tous les deux dans la catégorie pupille.
Pour les plus âgés, le championnat interdépartemental 
de combat a eu lieu le dimanche 6 février. Benjamin, en 
catégorie junior, monte sur la deuxième marche du podium. 
Il est qualifié pour la coupe de ligue qui a eu lieu le dimanche 

27 février.  Le dimanche 16 janvier s’est déroulé le 
championnat interdépartemental de kata : 3 karatékas du 
club sont qualifiés pour la ligue. L’un de ces compétiteurs en 
catégorie sénior, Cédric, a même fini sur le podium. Le même 
jour a eu lieu le passage de grade du 4ème dan. Félicitations 
à Charly Tona qui a réussi l’examen !

ASSOCIATION « SKD MÉRY-DRUMETTAZ »

THÉÂTRE AVEC « FESTIV’ART »

L’association de théâtre « Festiv’art » vous invite le samedi 

26 mars à 20h00 et dimanche 27 mars à 15h00 à la 

salle polyvalente pour une spectacle humoristique en 2 
parties joué par des comédiens locaux : « A vue de nez » 
Tout un programme… « Tou Tou You Tou » Super cette 
séance de sport entre copines. Entrée 8 €uros, gratuit 

jusqu’à 12 ans. Un stand de boissons et de pâtisseries 
vous accueillera pendant l’entracte. Renseignements et 
réservations par téléphone au 06.81.99.16.06 ou par mail 
à jvidu@orange.fr. Spectacle organisé dans le respect des 

règles sanitaires en vigueur.


